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• t: LETTRE DU ROI
Poj^r la convocation des ^tats-généraux ^

à Verfaïiles yle 27 avril 1789 .

n:
DE PAR LE ROI,

OTREAMÉET FÉAL, Nous avons befoîn
du concours de nos fideles Sujets pour nous aider

'à,furmonter toutes les difficultés où nous nous
trouvons

, relativement à letat de nos finances ,& '

pour ' établir , fuivant nos vœux
, un ordre

.
confiant ÔC invariable dans toutes les' parties du

, Gouvernement qui intéreflent le bonheur de nos
oujëts^^&Ja prol])érité, de notre Royaume. Ces

,
grands motifs nous ont déterminés à convoquer

^
rÀffemblée des États de toutes les provinces de
nojre 'pbéiflance

, tanf pour nous confeiH’e1r\£C

:
nous affifter dans toutes les chofes qui ferotk mifes

"
ibijs fes yeux

,
que pour nous faire connoîtré

. les

Souhaits & les doléances 'de nos Peuples y de ma-
^niere que

, par une mutuelle confiance par '

tin

amçpr réciproque, entre le, Souverain êc fes Sujets,

Tl fôit
,
apporté le/^plus,' promptement

^ poffible un
remède efficace aüx.maux. de l’Etat que les

,,,âbus,dc tout genré'ToieTif ‘réformés "à'ipféverius-J. .v,.a u Ma.A 2.



/

par de bons Sc folides moyens qui aflurent îa fé-

licité publique, Sc qui nous rendent à nous parti-

culiérement le calme Sc la tranquillité dont nous

fommes privés depuis fi long-temps.
^

Aces caufes ,
Nous vous avertifibns SC ligni-

fions que notre volonté eft de commencer à tenir

les Etats libres & généraux de notre Royaume

au lundi 27 Avril prochain ,
en notre ville de Ver-

failles , où nous entendons & délirons que fe trou-,

vent aucuns des plus notables Perfonnages de cha-

que province ,
bailliage 5c fénéchauffée: Et pour

cet effet ,
vous mandons 6c frès-exprelTéraent en-

joignons qu’incontinent la préfente reçue ,
vous

ayez à convoquer 6c aflembler en notre ville de

dans le plus bref temps que faire fe pourra ,
tous

ceux de Trois-états du bailliage ( ou fénéchauffee )

d pour conférer 6c pour communiquer

enfemble, tant des remontrances ,
plaintes St do-

léances ,
que des moyens St avis qu’ils auront a

propofer en l’Aflemblée générale de nofdits Etat^ ;

êt ce fait ,
élire ,

choifir & nommer
fans plus

de chaque Ordre, tous Perfonnages dignes de

cette grande marque de confiance ,
par leur inté-

grité St par le bon efprit dont ils feront animes :

lefquelles convocations St élevions feront faites

dans les formes preferites pour tout le Royaume ,

par le Réglement annexé aux préfentes Lettres ;

fie feront lefdits Députés munis d’inftruâions St

pouvoirs généraux St fuffifans pour propofer , re-

montrer ,
avifer St confentir tout ^ce qui peut con-

cerner les befoins de l’Etat ,
la réforme des abus,

l’établifTement d’un ordre fixe St durable dans

toutes les parties de l’Adminiftraiion ,
la profperite

générale d? notre Royaume , St le bien de tons



ZC de chacun de nos Sujets ^
les aflurant que de

notre part ils trouveront toute bonne volonté &
aflfedion pour maintenir Sc faire exécuter tout ce

qui aura été concerté entre Nous & lefdits Etats ,

foit relativement aux impôts qu’ils auront confen-

tis, Toit pour l’établiflêment d’une réglé confiante

dans toutes les parties de l’Adminifiration & ^
l’ordre public ;

leur promettant de demander ôc

d’écouter favorablement leurs avis fur tout ce qui

peut intérefler le bien de nos Peuples ,
& de

pourvoir fur les doléances ÔC propofitions qu’ils

Lront faites ,
de telle maniéré que notre Royau-

nie 5
ôc tous nos Sujets en particulier ,

reffentent

pour toujours les effets falutaires qu’ils doivent fe

promettre d’une telle ôC fi notable Affemblée.

Donné à Verfailles ,
le vingt-quatre Janvier mil

fept cent quatre- vingt-neuf.

SknéLOVIS ; Et plus bas ,
Laurent de

^ ViLLEDEUIL.
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en adrefTant aux diverfes ^Provincés

fon obéiiTance , des Lettres de cori-

/ro^tion pour les Etats- Généraux , a voulu ^que
Les Sujets fuflent tous appelés à ^ concourir aux
eleâions des Députés qui

,
doivent; former eetb

grande 6c Voleifinelle, AlTemblée
j
Sa ^Majefté^a '

déiiré que des extrémités de fon Royaume & "des

habitations les moins connues , chacpjj Lût afTuré
de faire «parvenir jufqu’à^Elie fes vœux êc fes ré-

clamations
j Sa Majefié ne peut fouvent attein-

dre que par fon amour à cette partie de fes

Peuples
,
que l’étendue de fon Royaume ôc l’ap-

pareil du trône femblent éloigner d’EUe
, & qui ,

hors de la portée de fes regards
, fe fie néan-

moins à la proteéfion de fa juftice ÔC aux foins

prévoyans de fa bonté. Sa Majeflé a donc re-

connu avec une véritable fatisfacfion
, qu’au

moyen des Aflemblées graduelles ordonnées dans
toute la France pour la repréfentation du Tiers-
Erat

, Elle auroit ainfi une forte de communica-
tion avec tous les habiians de fon Royaume

, 6c
qu’Eüe fe rapprocheroit de leurs befoins & de
leurs vœux d’une maniéré plus fûre ôc plus im-
médiate. Sa Majefté a tâché de remplir encore

Le Roi'

fbumi/ês à

%



( 7 ^
cet'^objet païticulief 'de Ton inquiétude

, en appe»?
"Jànt-aUH ^ AiTeiîîblées'^dü'j Clergé tôus'Iôs bbns ÔC
utiles Pafteurs qui- s’occupénr de près ÔC- journel-
kment de Pindigeuce Ôc dé l’afliftance du péupk:,
& ^ui £bnnoifrenr'plüs^'in‘tiit]ement fes maux èc
lès' apprehenfüôns. te' Rui a- pris foin néanmoins
que , dans aucun moment

, les paroifles né fuf-
/ent privées de la pr^ience de leurs Curés où
don EGêléfiôftiqué . capable- de 'les remplacer

j ôC
dans cei^but

, Sa Majelie â permis aux Curés qui
nont'point de Vicaires

, dé donner leur fuffraga
pàr'pr(5cUraîion.-

;

“-i -

Le Roi appelle au droiEdérre élus pô’ur Dé-
putés de:là nobiefTe mus les IVIembres dé -cet
Ordre indiftinéiement

, proprietaires ou non pro^
priétaîres*: c’eft par -leurs qualités perfonnelies

,
é ell qïar 4eS' verms- doRf il-font comprables" envers
lenrs -âncérrès qu’ils’ cnt ferVi l’Etat dans î^>us
ks mmpi Sc qu’ils le'lêrvîront encore lé plus
éftimablé d’eùtrk-ux fera toujours 'celui qub mé-
ritérâ'dé mieux de ks-reprèrenter. - - -

Le^ Roi y en réglant l’ordre des cônvdeatiôns
la forme des Aiïèmblées

, a voulu fuiyte les
ànêkîis ùfages autant qd’il étoit poffiolel- Sa^ Ma-
jefté

,
giddée par ce- principe

, a confervé à
'tous

les bailliéges qui avoicxut députe drreaém'ént' aux
Etais Généraux en 1614

,
un privilègé'- confacré

par k temps
, pourvu dù : nîoins qu’îfe -n’éuiknt

pa? p&rdü lesmaraéferes^auxquels cette diftinSibti
a .. Oit été accordes

^ cc Sa IVlajefte
, 'afin d’éta-

blir une réglé uniforme a étendu là même pré-
rogarive ^àiï petit nombre dé bailliages' qiii ont
acquis des titres pareils depuis répoqbe'^des de?-
niérs Etats-Généraux. -'' ’

i

11 eit téfulté de cette dirpofîtion
, que de petits



bailliages auront ün nombre de Dépiutés fuperieuf

à celui qui leur auroit appartenu dans une dm-

^ {ion exaftement proportionnée à leur population î

Biais Sa Majefté a diminué l’inconvénient de cette

inégalité, en affûtant aux autres bailliages iine

députation relative à leur population.:& à .leur

, importance ,* & ces nouvelles combinaiions n au-

ront d’autre conféquence que d’augmenter un peu

le nombre général des Députés. Cependant > 'le

refpea: pour les anciens ufages , & la- nécefTite

de les concilier avec les circonftances préfentes ,

fans bleffer les principes de la juftice ,
ont rendu

l’enfemble de l’organifation des prochains^ Etats-

Généraux ,
Si toutes les difpofilions préalables

très-difficiles ,
8c fouvent imparfaites. Cet incon-

vénient n’eût pas exifté ,
fi l’on eût fuivi une

marche entièrement libre ,
Si tracee {eulement

par la raifon Si par l’équité y mais Sa Majefté a

cru mieux répondre aux vceux de fes Peuples ,

en rélervant à l'Affemblee des Etats Generaux le

foin de remédier aux inégalités quon napu évi-

ter ,
Sc de préparer pour l’avenir un {yftêmc plus

parfait. .
,

' -

Sa Majefté a pris toutes les précautions quefoU

efprit de fageffe lui a infpirées ,
afin de prévenir

les difficultés Sc de fixer toutes les incertitudes^^

elle attend des différens Officiers chargés de l’exé-

cution de fes volontés ,
qu ils veilleront affiduement

au maintien fi defirable de 1 ordre 6c de 1 harmo-

nie 5
elle attend fur- tout que la voix de la conf-

cience fera ^ule écoutée dans le choix des Dépu-

tés aux Etats- Généraux. Sa Majefté exhorte les

éledeurs à fe rappeler que les hommes d’un ef-

prit fage méritent la préférence , & que par un

heureux -accord de la morale ÔC de la politique ,

I

I



Üônales"'"le^“'l ‘''f "8'nonaies
, les plus honnêtes gens ne faîpnt i

P us habiles Sa Majefté eft® erfoTdi:'';. lal'r

Na'!bn'^“^
Affimb’ée repréfentàtive de laNat,on enttere

, empêchera ,„'on ce donne auxDéputés aucune, inftruaion propre à arrêter ou àtroubler le cours des délibLhons. E fe fpëreque tous fes Sujets auront fans cellè devant léspux, & comme préfent à leur fentiment, le biennapprecable que les Etats-Gênéraux peuvent opé-

éfro’ a r'",™®
^ “"«‘Aération les détour-nera de fe livrer prématurément. à un efprit de dé-fiance qui rend fi facilement injufte

, 8c qui em-

riéé de"î‘É‘^°

faire fervir à la-gloire 8c à lâVofpé-',pe de lEiat, la .plus grande de toutes les forces,
1 union^ des interets 8c des volontés. Enfin .Sa
Majefté

, félon fufage obfcrvé par les Rois fes pré-
decelTeurs, s eftr déterminée à ralfembler autourde fa demeure les Etats-Généraux du royaume

îén
®iuune maniéré la liberté de

leurs dehberattons
, mais pour leur confetver le

f 8c d ami. En confequqnce
, Sa Majefté a or-conne oC ordonne ce quiiijrr;

r

^ ^ ^ E P E M I É R.

' Les Lettres de convocation, feront eavoyées aux
Gouverneurs des dilFérences provinces du royau>me

, pour les fairerparvenir
, dans -fétendue de

Jours gonvernemens aux Baillis & Sénéchaux
d hpee

, a qui elles feront adrelTées
, ou à leurs

Lieutenans. ;;
' IL-

„
I -

. Pans k vue de facilitér & de Amplifier les opé->
fanons qyi feront ordonnées, par le préfent Régler

B



piert , il fera diflingué deux clalps de bailliages 8C

de fénéchaulfées. '

.
'

,

‘ Dans la première dafle feront “mpr.s tons les

bailliages 8l fénéchanlTées auxquels Sa Ma)efte 3

jugé que fes Lettres de convocation devoient etre

adreflëes, conformément à ce qui seft pratique

Dais'^la fécondé dafle feront compris ceux des

bailliages Si fénéchauflèesqùi , n'ayant pas de^te

diredement en 1614, ont été juges par a a^

iefté devoir encore ne députer que fecondaimment

giC conjointement avec les bailliages ou fenechau
p

fées de la première claffe j
l’on entendra par bail-

liages & fénéchauflëes ,
tous les ùeges auxquels la

connoiffance des cas royaux eft attribuée.^

III. \
Les bailliages ou fénéchauffées de la première

claffe feront défignés fous le titre de Baillmges

principaux ou de Sénéchaujjhs principales. Ceux

de la fécondé claffe le feront fous celui de Bail-

liaffes’OM S/n/chauJfées fecondaires.
> - '•

° IV. .
‘

* Les bailliages principaux ou fénéchauflees pnn^

cipales ,
formant la première claffe ,

auront ua

arrondiffement dans lequel les bailliages ou fene-

chaulîees fecondaifes', c'ompofant la fécondé dalle,

feront 'compris répartis, foU à raifon de leur

proximité des bailliages principaux ou des lene-

chauffees principales ,
foit à

membrement de l’ancien '^reffort defdits bailliages

pu ienéchaiiffées.
”

... “ *

Les bailliages ou fénéchauffées de la fecon^

claffe feront déügnés' a la > fuite 'des- batiliages ÔC

des/fénéchauffées de.la première^ claffe dô|it ils tor*



( II
)

. ,
'

jïherdnf rafrondifTement , dans l’etat nientîonne
,ci'après

, ; &. qui fera aanexé au préfent Régle-
ment. :

: ,

^
En conféquence des diflin<£^ions établies par

les articles précédens
,
les Lettres de convocatioa

'feront adreflees 'aux Baillis ÔC Sénéchaux des bail-

• liages principaux & des fénéchauffées principales^

, -& lefdits Baillis &C Sénéchaux principaux
, oti

, leurs iLieutenans , en enverront des copies colla-

tionnées , ainli que du préfent Réglement
, aux

-bailliages & ienéchauffées fecondaires,

VIL
Auflî-tôt après la réception des Lettres de con-

' vocation , les Baillis & Sénéchaux principaux ,

-ou leurs Lieurenans , les feront
, fur la réquilî-

'tion du Procureur du Roi
,
publier à favidience ,

i & enregiftrer au grclFe de leur fîege ; ôc ils fe-

- ront remplir les formes accoutumées
,
pour leur

- donner la plus grande publicité.

- .VI IL ,

Les Officiers du fiege pourront affîfter à la pn-

! blication
,
qui fe fera à l’audienCe

,
des Lettres de

- convocation ^
mais ils ne prendront'aucune part à

-tpusdes aéfes , jugemens & ordonnances que le

Bailli ou le Sénéchal ou fon Lieutenant ,.ou

leur abfence ,
le premier Officier du fiege

,
fera

- dans le cas de faire & de rendre; pour l’exécution

defdites Lettres. Le Procureur rdu Roi aura feul

le droit d’affifter le Bailli ou Sénéchal
, ou fon Lieu-

îenant^Sc il fera tenu, ou l’Avocat du Roi en fon ab-

i. fence , de faire toutes les réquifit'idns ou diligence^

riécefiaires pour procurer ladite exécution.
" ' -rx .

Lefdits Baillis & Sénéchaux principaux
, ou

B Z



( lî ) . .
leurs Lieutenans , feront aflîgner , à la requête aîi

Procureur du Roi
, les Évêques ÔC les Abbés ,

tous les Chapitres
, Corps ôc Communautés ecclé-

fiaftiques rentés
,
réguliers Ôc féculiers , des deux

fexes j ÔC généralement tous les Eccléliaftiques pof^

fédant bénéfice ou commanderie , ôc tous les

Nobles pofTédant fief dans toute l’étendue du relfort

ordininaire de jeur bailliage ou fénéchauflee prin-

cipal j à r l’effet de comparoîire à l’Affemblée gé-

nérale du bailliage ou fénéchauflee principal, au

jour qui fera indiqué par l’aflîgnation , lequel jour

ne pourra être plus tard que le. i6 mars pro-

hain. /

1 r
. X. ' ,

.
,^.En conféquerice , il’ fera tenu dans chaque Cha-

. pitre féçülier d’hommes une Aflemblée qui fe fé-

^
parera en. deux parties , l’une defquelles

,
compo-

fée des^Chanofiies , nommera un Député à raifon

^de dix Chanoines préfens ôC au-deflbus
j deux au-

defllis de dix jufqu’à vingt
, ÔC ainfî de fuite ; ôC

l’autre partie
, compofée de tous Eccléfîaftiques

engagés-
,dans des, .Ordres

, attachés par quelque

fonction aul> fervice du Chapitre, nommera un
Député à raifon de vingt defdits Eccléfiaftiques pré-

^fens , ÔC au-deflbus^ deux au-deflus de vingt juf-

qu’à quarante , ôc ainflde fuite,

f ... ,

• ^ -XI.'
Tous les autres Corps ÔC Communautés ecclé-

flaftiques reptés , '.réguliers', des deux fexes, ainfî

.;q.ue les Chapitres ôc Communautés de filles
, ne

pourront être., repréfentés que par un feul Dépuré
. ou Procureur fondé,pris, dans l’Ordre eccléfiaftique

féculief ou régulier.

Les Séminaires, Collèges ôc Hôpitaux étant des

_
étsbiiflèrpens publi.çs , à laxonfervation defquels



tous les Ordres ont un égal intérêt 5 ne fêront point

admis à fe faire repréfenter. i

X 1 I.

Tous les autres Eccléfiaftiques poffédant béné-

fice , Si. tous les Nobles pofledant fief, feront te-

nus de fe rendre en perfonne à rAlfemblée ,
ou

de iê faire repréfenter par un Procureur fondé

pris dans leur Ordre.
^

Dans le cas où quelques-uns defdits Ecclefîafti-

ques ou Nobles n’auroient point été aflignés , ou

-n’auroient pas reçu l’afiignation qui' doit leur être

donnée au principal manoir de leur bénéfice -oU

fief, ils pourront néanmoins fe rendre en perfonne

à l’AfTemblée
,
ou fe faire repréfenter par des

procureurs fondés
,
en juftifiant de leurs titres.

XIII.
Les afiignations qui feront données aux Pairs

de France
^

le feront au chef lieu de leurs pairie'S'»

fans que la comparution defdits Pairs à la fuite

des afîignations puifTc en aucun cas, ni d aucune

maniéré , porter préjudice aux droits & privilèges

'de leurs pairies.
’

X I V,

Les Curés de paroiffes ,
bourgs 6c communau-

tés des campagnes ,
éloignés de- plus de deux

"lieues de la ville où fe tiendra rAflemblée du ‘bail-

liage ou fénéchauflee à laquelle ils auront eie

aflignés , ne pourront y comparoître que par des

Procureurs pris dans l’Ordre eccléfiaftique , '^à

..moins qu’ils n’aient dans leurs cures un Vicaire ou

Deffervant réfidant ,
en état de remplir leurs fonc-

tions ^
lequel Vicaire ou Deflêrvant ne pourra

- quitter la paroiflê pendant rabfence du Curé.

X V.

Dans chaque ville , tous les Eccléfîaftiques enj



. .

’f >
gagés dans les Ordres & non pofledant Bénéfice }

feront tenus de le réunir chez le Curé, de la pa-

roilTe fur laquelle ils fe trouveront habitués ou do-

miciliés
^
& là , de choilir des Députés à raifon

dun fur vingt Eccléfialtiques préfens 5c au-delfous^

•deux au-deifus de vingt jufqua quarante ,
ÔC ainfi

4ie fuite , non compris .le curé , à qui le droit de

venir à rAlfembléc générale appartient à raifon de

'fon bénéfice.

X V î.

Tous les autres Eccléfiaftiques engagés dan®

des Ordres
, non réfidans dans les villes

, & tous

les Nobles non polfédant fief , ayant la noblefle

acqiiife & tranfmifllble
, âgés de vingt-cinq ans ,

nés Français ou naturaiifés
, domiciliés dans le

relTort du bailliage , feront tenus
,
en vertu des

'publications & affiches des Lettres de convoca-

«tion
, de fe rendre en perfbnne à raflemblée des

Trois états du bailliage ou fénéchaufiee , fans

'pouvoir fe faire repréfenter par Procureur.
J-..--.-: XV IL

Ceux des Ecclélialtiques ou des Nobles qui poP
fédérant des bénéfices ou des fiefs firués dans

•‘plufieurs bailliages ou fénéchauflees
,
pourront fe

::fa.iTe repréfenteF à l’AfTembJée des Trois-états de
*'ciïàcün-de ces bailliages ou fénéchaulTées par

-un Procureur fondé
,
pris dans leur Ordre y mais

2 àb ifie, pourront avoir qu’un fuffiage.dans la même
•^AlTemb!ée générale de bailliage ou'fénéchaclTee ,

i'quel que foit le nonabre des bénéfices ou fiefs qu’ils

' y |À)iredent.
‘

t;,..

. X y I I I.

Les 'Eccléfiaftiques engagés dans îe^ O dres

pofledant des fiefs non dépendans de bénéfices

,

rXô 'ràûgerbnt. dans l’Oidfç ecciéüaftique , s’ils



( 15 >
. „

jcompsroiflent en perfbnne j
mais s il donnent une

procuration , ils feront tenus de la donner à un

Noble , qui fe rangera dans l’Ordre de la nobleffe.

XIX.
Les Baillis & Commandeurs de l’Ordre de

Malte feront compris dans 1 Ordre eccléliaftique*.

Les Novices fans bénéfices feront compris dans

l’Ordre de la nobleffe ^
6c lés Servans qui n’ont

point fait de vœux ,
dans l’Ordre du Tiers-état.

XX.
Les femmes pofTédant divifement ,

les fines &
les veuves ,

ainfi que les mineurs ,
jouiffmt de la

noblelfe ,
pourvu que lefdites femmes ,

fides ,
veu-

ves SC mineurs polTedent des fiefs ,
pourront fe

faire repréfenter par des Procureurs pris dans 1 r-

dre de la nobleffe.

XXI.
Tous les Députés ôc’Prôcureurs fondés feront

tenus d’apporter tous les mémoires Sc inftrua;ons

qui leur auront été remis par leurs commeitans,

Sc de les préfenter lors de la rédatToa- des

cahiers ,
pour y avoir’ tel égard que de raifon.

Lefdits Députés Si Procureurs fondés' ne pour-

ront avoir, lors de ladite rédacfion ,
Si' dans toute

autre délibération ,
que leur fuff'age perfonnel^^

mais pour lelcaion des Députés aux Eiais-gene-

raux ,
les fondés de procuration des Ecc.éfTaftiques

poffédant 'bénéfices, & des Nobles poffedant fiefs,

pourront / indépendamment de leur fuffrage per-

fonnel, avoir deux voix ,
Sc ne pourront en

avoir davantage ,
quel que foit le nombre de leurs

commettans.
'

. , :
' X X I T.

Les Baillis 8c Sénéchaux -principaux , ou leurs

lieutenatis^ feiont , à la léquifiûon du Procureur



du Roi , notifier les Lettres de convocation f

ain(i que le préfent Réglement,, par un Huiffier

Royal , aux OÆciers municipaux des villes , Mai-
res , Confuls

, Syndics
,
Prépofes

, ou autres offi-

ciers des paroifTes &C communautés de campa-
gne , ficuées dans l’étendue de leur jurifdiéfion

pour les cas royaux
,
avec foramation de faire

publier lefdites Lettres 6c ledit Réglement au
prône des iMelTes paroiffiales

; Sc à l’ilTue def-
dites MefTes

, à la porte de l’Eglife
, dans une

AfTemblée convoquée en la forme accoutumée.
X X 1 I I.

Les copies des Lettres de convocation
, du

préfent Réglement
, ainfi que de la Sentence du

Bailli ou Sénéchal
,

feront imprimées ôc notifiées

fur papier non timbré. Tous les procès-verbaux
& autres acftes relatifs aux Afiemblées & aux
éleâions

,
qu’ils foient ou non dans le cas d’être

fîgnifies
, feront pareillement rédigés fur papier

fibre
j le prix de c^haque exploit fera fixé à douze

fous,

. XXIV.
Huitaine au plus tard après la notification 8c

publication des Lettres de convocation
, tous les

habicans compofant le Tiers Etat des villes, ainfi
que ceux des bourgs

,
paroiffes ôc communautés

de campagne
, ayant un rôle féparé d’impofi-

rions
, feront tenus de s’affembler dans la forme

ci après prefcrite
, à l’effet de rédiger le cahier

de leurs plaintes & doléances, ÔC de nommer
des Députés pour porter ledit cahier au lieu 8c
jour qui leur auront été* indiqués par facie de
notification & fomm-ation'qu’ils auront reçu

^

X X V.p .
:

PP'^ifiss & communautés, les bourgs,

ainfi
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aînfi que les villes non* comprifes dans l’étât^an-î

'nexé au préfent’ Réglement , s’aflembieront dans

le lieu ordinaire des Affertiblées Sc devant le

'juge du lieu , ou en fon abfence
,

devant tout,

autre Officier public
,
à laquelle Alîemblée auront

'droit d’affilter tous les habitans compofant le Tiers-

'Etat
,
nés Français ou naturalifés

,
âgés de vingt-

’cinq ans^5 domiciliés compris ad rôle des im-

pofitions
^

pour concourir à la rédaâ:ioh des ca»

'hiers', à la nomination des Députés.

X X V r. .

Dans les villes dénommées en J état annexé au

préfent Réglement
,

les habitans s’aiTembleront

d’abord par corporations-, à l’effet de quoi les

Offic-iers municipaux feront tenus de faire avertir ,

fans rainlffere d’Huiffier , les Syndics ou autres

Officiers principaux- de chacune defdites corpora-

tions
,
pour qu’ils aient 'à convoquer une Alfem-

-'blée générale de tous les membres de leur cor-

poration. Les corporations d’arts 8c métiers choi-

firont un Député à raifon de cent individus 6ç au-

'dcffus
5

préfens à l’AfTemblée ; deux au-defftis de

cent;, trois au deffus de deux cents
,
& ainfi de'

fuite. Lel’ corporations d’arts libéraux , celles des

'Negocians ,
Armateurs

, & généralement tous les

autres citoyens, réilnis par l’exercice des -mêrries^

fondions
,
& formant des Affemblées ôuMes corps

aùtarifés
,
nommeront deux Députés -à • raifon de

cent 5c au delTous quatre au- delTus de cent
5 fîx

au- deffus de deux cents ainfi de fuite.

En cas de difficulté fiir l’exécution du préfent

'article ,
les officiers municipaux en décideront pro-

vifoiremént , & leur décifion fera ‘exécutée , no«

nobftant oppofition ou appel.

C
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. X X V I I.
;

Les habitans compofant le Tiers-État defdites

filles 5
qui ne fe trouveront compris dans aucuns

corps , communautés ou corporations
,

s’alTem-

bleront à rHôtel-de-Ville au jour qui fera indiqué

par les officiers municipaux
,
2c il fera élu des Dé-

putés dans la proportion de deux Députés pour
^.cent individus & au-deCTous

,
préfens à ladite AC-

femblée
j

quatre au-deffiis de cent
; fîx au-deffius

de deux cents
, &. toujours en augmentant ainli

dans la même proportion.

• X X V I I I.

Les Députés choifis dans ces différentes Af-

femblées particulières , formeront à l’Hotel-de-

Ville
, fous la préfidence des Officiers muni-

cipaux , l’Affemblée du Tiers-État de la ville

,

dans laquelle Affemblée ils rédigeront le cahier

des plaintes & doléances de ladite ville , êc nom-
meront des Députés pour le porter aux lieu

jour qui leur auront été indiqués.

XXIX,
Nulle autre ville que celle de Paris n’enverfa de

.Députés particuliers aux États - Généraux
, les

grandes villes devant en être dédommagées
,

foie

par Je plus grand nombre de Dépurés accordé à

leur bailliage ou fénéchauffée
, à raifon de la po-

pulation defdites villes
, foit par l’influence qu’elles

feront dans le cas d’avoir fur le choix de ces Dé-
putés.

XXX.
Ceux des Officiers municipaux qui ne feront

pas du Tiers- État
, n’auront dans l’Affemblée qu’ils

préuderont aucune voix
, foit pour la rédaéfion

des cahiers , foit pour l’éleéhon des Députés
j ils

pourront néanmoins être élus
j & il en fera ufé
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de meme à l’é^prd des Juges des lieux, ou autres

Officiers publics qui préfideront les Affemblées des

paroiffies ou communautés dans lefquelles ils ne

feront pas domiciliés.

. XXX I.

Le nombre des Députés qui feront choifis par

les paroiffes 6c communautés de campagne, pour,

porter leurs cahiers
,

fera de deux
,
a raifon de.

deux cents feux ÔC au deffious^ de trois au-delTus

de deux cents feux
j de quatre au-_deffus de trois

cents feux
, ÔC ainfi de fuite. Les villes enverront

le nombre des Députés fixé par l’état général an-

nexé,au préfent Réglement
j 6c à l’égard de toutes'

celles qui ne s’y trouvent pas compromifes
, le.

nombre de leurs Députés fera fixé à quatre.

XXXI I.

Les aéJes que le Procureur du Roi fera notifier,

aux Officiers municipaux des villes ÔC aux Syndics ,

Fabriciens ou autres officiers des bourgs
,

paroif-

fes 6c communautés des campagnes
,

contiendront

fbmrnation de fe conformer aux dlfpoficions du
Réglement 6c de l’Ordonnance du Bailli ou Séné-,

chai
, foit pour la forme de leurs Affemblées

,
foit

pour le nombre de Dépurés que lefdites villes 6c

communautés auront à envoyer
,

fuivant l’état an-î-

nexé au préfent Réglement
,
ou d’après ce qui eft

porté par l’article précédenr.

XX XIII.
Dans les bailliages principaux ou fénéchauffées

principales
, auxquels doivent être envoyés des

Députés du Tiers-État des bailliages ou fénéchauR

fées fecondaires
,

les Baillis ou. Sénéchaux
, ou

leurs Lieutenans en leur abfence
, feront tenus de

convoquer
, avant le jour indiqué pour l’Affemblée

générale , une Affembiée préliminaire des Députés
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'da Tiers État des villes , bour^^s*, paroilfeS' 5c

communautés de 'leur reiïbrt

,

à l'efFet par lefdits

Députes d’y réduire leurs cahiers en un feul
,
&

de nommer le quart d’entr’eux pour porter ledit

cahier à l’Affemblée générale des Trois-Etars du

bailliage ôu fénéchâulTée , & pour concourir avec

les Députés des autres bailliages' fecondaires ,
tant

à la réduâiion en un feul de tous les cahiers defdits

bailliages ou fénéchauflees
,
qti’à i’éleâion du nom-

bre de Députés aux Etats^Généraux , hxé par la

Lettre du Roi. f

La réduélion au quart ci-deffus ordonnée dans

lefdits bailliages principaux ÔC fecondaires ,
ne

s’opérera pas d’après le nombre des Députés pré-

fens
,
mais d’après le nombre de ceux qui auroient

dû fe rendre à ladite Aflemblée , afin que l’influen-

ce que chaque bailliage doit avoir fur la rédac-

tion des cahiers ,
8c l’éleéïion des Députés aux

Etats-généraux à raifon de fa population ,
ÔC du

nombre des communautés qui en dépendent, ne foit

pas diminuée par l’abfence tde 'ceux des Députés

qui ne fe feroient pas rendus à l’Afiemblée. .

r. , X-X X EnV..
'

- La réduéfion au quart des Députés des villes &
communautés pour félecfion des Député? •aux'

Etats généraux
,
ordonnée par Sa Majefté dans les’

bailliages principaux auquels' doivent fe réunir- les]

Députés d’autres Bailliages fecondaires
,
ayant été

déterminée p'ar la’ réunion de deux motifs
5 l’un, de

prévenir des Affeinblées trop nombreufes dans ces

bailliages principaux ^
l’autre , de diminuer les

peines Sc les frais: de -voyages plus longs êC plus

multipliés •d’un; grand nômbt.u de Députés^ bi, cd
dernier fnôîif m’èxtftant pa$ "da®? les bailliages

principaux qurh’otftipkside baillfafges fecondaires
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î éîeâîon des Députés du Tiers état aux EtatS'gé-

uéraux, fera faite immédiatement après la réu-

nion des cahiers de toutes les villes ôc communau-
tés en un feul

,
par tous les Députés defdites villes

& communautés qui s’y feront rendus ,
à moins

que le nombre defdits Députés n’excédât celui de

deux cent#^ auquel cas- feulement lefdits Députés

feront tenus de fe réduire audit nombre de deux

cents pour l’éleéliion des Députés aux Etats-

généraux.

XXXV.
Les Baillis Sénéchaux principaux auquel^ Sa

Majefté aura adreffé fes Lettres de convocation ,

ou leurs Lieutenans
,
en feront remettre des co-

piés collationnées
,
ainfî que du Réglement y an-

nexé
, aux Lieutenans des bailliages ÔC fénéchauf

fées fecondaires
,

compris dans rarrondiffement

fixé par l’état annexé au préfent Réglement ,
pour

être procédé par les Lieutenans defdits bail-

liages 8>C fénéchauflées fecondaires ,
tant à l’enre-

giftrement ÔC à la publication defdites Lettres de,

convocation ôc dudit Réglement
,
qu’à la convo-

cation des Membres du Clergé
,
de la Nobleffe ,

pardevant le Bailli ou Sénéchal principal ,
ou fou

Lieutenant ÿ 6c’ du Tiers-état, pardevant eux.

XXXVI.
Les Lieutenans des bailliages 8c fénéchauflees

fecondaires 5
auxquels les Lettres de .convocation

auront été adreffées par les Baillis ou Sénéchaux

principaux ,
feront tenus de rendre une Ordon-

nance conforme aux difpofitions du préfent Régle-^

ment ,
en y rappelant lé iour fixé par l’ordonnance

des Baillis ou Sénéchaux principaux pour la tenue
’

deJ’Affetïiblée des Trois-états.-'^J
'

-

f
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XXXVII. ’

En-Gonféquence
, lefdits Lieutenans 'des baillia-

ges ou fénéchaulTées
, feront aiïîgner les Evêques ,

Abbés
J Chapitres ,

Corps 5c Communautés ecclé-

liafliques rentés
, réguliers ôc féculiers

, des deux
lexes

, les Prieurs
,
les Curés

,
les Commandeurs,

Sc généralement tous les Bénéficiers 6c tous les

Nobles pofTédant fiefs dans l’étendue de/dits bail-

liages ou fénéchauffées fecondaires
, à l’effet de fe

rendre à l’Affemblée des Trois- états du bailliage

ou fénéchauffée principale, aux'jour Sc lieu fixés par
les Baillis ou Sénéchaux privcipaux.

XXXVIII.
Lefdits Lieutenans des bailliages ou fénéchauf

{èes fecondaires
,
feront également notifier les Let-

tres de convocation
,

le Réglement ôc leur Or-
donnance aux villes

, bourgs ,
paroiffes ÔC commu-

nautés fîtués dans l’étendue de leur jurifdi^ion. Les
AfTemblées de ces villes & communautés s’y tien-

dront dans l’ordre 8c la forme portés au préfent
Réglement

, 8c il fe tiendra devant les Lieutenans
defdits bailliages ou fénéchauffées fecondaires

, ÔC
’

au jour par eux fixé
,
quinzaine au moins avant le

jour déterminé pour l’Affemblée préliminaire de
tous les Députés des villes Sc communautés de leur
reffort, à l’effet de réduire tous leurs cahiers en un
feul

, ÔC de nommer le quart d’entre eux pour por-
ter ledit cahier à rAffemblée des Trois-éfats du
bailliage ou fénéchauffée principal

, conformément
aux Lettres de convocation.

XXXIX.
L’affemblée des Trois-états du bailliage ou de*

fénéchauffée principale,fera compofée des Membres
du Clergé ôc de ceux de la Nobleffe qui s’y feront

rendus
, foit ea conféquence des afîignatiotis qui
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leur auront été particuliérement données
j

fbit en
vertu de la connoilîance générale acquife par les pu-

blications 8c affiches des Lettres de convocation ,

8c des différens Députés du Tiers-état qui auront

été choifis pour affifter à ladite AfTemblée.

Dans^ le- féances
, l’Ordre du Clergé aura la

droite
,
l’Ordre de la NoblelTe occupera la gauche,

& celui du Tiers fera placé en face. Entend Sa
.Majefté que la place que chacun prendra en par-

ticulier dans Ton Ordre
,

ne puiife tirer à confé-

quence dans aucun cas , ne doutant pas que tous

ceux qui compoferont ces AlTemblées
, n’aient les

égards 8c les déférences que l’ufag-e a confacrés pour
les rangs

,
les dignités 8c l’àge.

XL.
L’affiembice des trois Ordres réunis fera préfidée

par le Bailli ou Sénéchal
, ou fou Lieutenant j il

y fera donné afte aux comparans de leur comparu-
tion

, âc il fera donné défaut contre les non com-
parans -, après quoi il fera palfé à la 'réception du
Terméîit que feront les Membres de l’Alîemblée

,

de procéder fidèlement à la rédadion du cahier

général, 8c àla nomination des Dépytés. Les Ecdé-
fiaftiquss 8c les Nobles fe retireront enfuite dans le

'lieu qui leur fera indiqué pour tenir leurs AlTemblées

particulières.
"

c

' X L. I.

• L’afiemblée du Clergé fera préfidée par celui

auquel l’Ordre de la hiérarchie déféré la préfiden*

ce : celle de la Noblefie fera préfid^ê par le Bailli

ou Sénéchal
,
& en fon abfence

,
par le Préfident

qu’elle aura élu ^ auquel cas l’Alfemblée quife tien-

dra pour cette éledion
,

fera préfidée par le plus

avancé en âge. L’Alîemblée d?: Tiers-état fera

préfidée par le Lieiuenanc du Bailliage ou de la
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Sénéchauflee $ & à fon défaut par celui qui doit le

Tetïiplacer. Le Clergé & la Nobleffe nqnimeront

leurs Secrétaires
5

le Greffier du bailliage fera Se-

créi;aire du Tiers.

X L LL
^ S’il s’élève quelques difficultés fur la juljificatiqn

des rkres 8c qualités de quelques-uns de ceux qui

fe préfenteront pour être admis dans l’Ordre du

Clergé ou dans celui de la NoblelTe , les difficul-

tés feront décidées 'provisoirement par le Bailli ou

Sénéchal , ôc en ion abfence par fon Lieute-

nant , affilié de quatre Eccléfiaffiques pour le Cler-

gé , ÔC de quatre Gentilshommes pour la Nobleffe

,

fans que la décilîon qui interviendra ' puiffe fervir

ou préjudicier dans aucun autre cas.

X L I ,I I.

Chaque Ordre rédigera fes cahiers
,

Sc nom-
mera fes Députés féparément

, à moins qu’ils ne

préfèrent d’y .procéder en commun , auquercasla

confenteraenr ^des trois Ordres
,
pris féparément

,

fera néceflaîre.'

, . Pour, procéder â la rédaélion des cahiers
,

il fera

nommé des Commiüaires qui y vacqueront fans in-

terruption 6c fans délai j' & auffi-tôt^que leur tra-

vail fera fini
,

les cahjer? de chaque Ordre feront

définitivement 'arrêiésjdans TA ITembléede-fOrdre.

X L V.
4 ‘

^.Les cahiers feront drelTés & rédigés avelc le plus

de p.réçifjpn & dé .clarté qu’il fera poffible les

pouvoirs dont les, Députés feront munis , devront

être généraux ôc fuffifans^pour propofer
,
remon-

trer ,,
avifer,!^ çonfentir

, ainfi qu’il efi porté aux

Letirçs.'dQ convocation.
^ 1 .

XLVL ^

\
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Les eleéHons des Députés qui /èront fucceflîve-
«nentchoifîspour former les Affemblées graduelles
ordonnées par le préfent Reglement

, feront faites
a haute voix

j les Députés aux Etats-généraux fe-
ront /èuls élus par la voie du /crutin.

X L V 1 I.

,
^

Pour parvenir à cette derniere éleéfion
, il fera

d abord fait choix au fcrutin
, de trois Membres de

1 Aflemblée qui feront chargés d’ouvrir les billets 1

d’en vérifier le nombre
, de compter les voix 6c

de déclarer le choix de rAfleniblée.
Les billets de ce premier fcrutin feront dépofés

par tous les Députés fuccefîivement dans un vafè
placé fur une table, au-devant du Secrétaire de
lAffemblee

, fie la vérification en fera faite par
ledit Secrétaire

, affilié des trois plus anciens
d âge.

Les trois Membres de l’AfTemblée qui auront eu
3e plus de voix, feront les trois Scrutateurs.

Les Scrutateurs prendront place devant le bu-
reau

, au milieu de la falle de l’afTemblée fie ils

depofèront d abord dans le vafe à ce préparé
, leur

billet d’éleaion : après quoi tous les Eleaeurs
viendront pareillement, l’un après l’autre, dépofer
.oüenfiblemcnt leurs billéts dans ledit vafe.

Les Eleaeurs ayant repris leurs places
, les

Scrutateurs procéderont d’abord au compte Ôc
recenfement des billets

5 ôc fi le nombre s’en trou-
voit ^fupérieur à celui des fufFragess exiflans dans
l’affemblée

, en comptant ceux qui réfùlrent dés
.^procurations

, il feroit
, fur ia déclaration, des

Scrutateurs
, procédé a linfiani à un nouveau

fcrutin
, ôc les billets du premier fcrutin feroienc

incontinent brûlés.

D



Süe même biUet poKoif plufieurs noms ,
.ye-

'«rr reieté fans rccoramentei’ le fcrunn il en

r Æcï-mém», dans les- cas -OÙ il le troi.ve-

roit n ou Plufieurs billets qui fulfint en blanc.

' L nolie des-billets étantàinr, to'nftaie -,
ils^^-

ront ouverts ,
les voix feront véuhees par .e.dits

^";:rplura’iVlra1*fée,acqnife^^^^^

pi; au-dêffus de la moidê des fuffrages de 1 Af-

«ux qui auront oh’tenu-cette plu.alité ,

^"Tu' ‘^âit'd‘'e*1âdite piutalifé ,
on ira une fe-

A fo s au fcrutin ,
dans la forme' qu! vient

> -"• nt crite & ü e choix de l’Affemblée neft

•pSine a -rmli par la plUtaliié ,
les Scruta-

feurVaT^rareronr les deux fuiets qù't =u'ron« reun

le plus de voix, 8C ce feront, ceux la fetils, qui
_

DOifrront concourir à l’ékaion qui fera dcietminee

plr le troifieme tour de fcrütin ,
enforte qui ne

fera dans audun cas néceffalre de recourir plus de

‘i^ca^S'té'parfiite de ftffiages entre les

V.e les notes des Scruta-

Viurl
r&rônp'foigneufe'ntëitt^btûlé-s après chaque

'"’lf femlSde au fcrutin',' autant de fois qu’il y

‘aura de Députés -

Dans'le cas où la même pérfonne auroit'ete

.nom^e^ Députe
MobielTe

bai '.iaee dans 1 ordre üu ^ler^t
, ^

. HuTiets-état, elle fera obligée aopter. S.l
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srrîve tjûe le choix du baiilisgs tombe fur une

perfonne^abrenie., U fera fur le champ proœdé

dans la même forme à l’elcéfion d (uppléant

pour remplacer ledit Député abfent j
b j

à raifoij

de l’option ou de t^uelqu autre err^pêchement j
il nè

pouvoit point accepter la députation.

^ -- 'X L I X. . '

;
'

:

^
^

1

Toutes Ie,s éle'aions gmdueljç?,

compris celles^des Députés auK Etats- gçneraux
^

ainii que la remffe qui ..leur .
fera faite ,

tant d^.s

cahiers particuliers que du cahier général,,

cohftatécs par des procès- verb,au^^jqui..,conîie^-

.dront leurs pauvoirs^, - _ ,

-Mande Si ordonne Sa Majefle a touspçs pam^s

& Sénéchaux*, & à l’Officier principal dè chacup

des bailliages êç
SépçchaplTées , ,

c(?mpris^ ,dan^

l’état annexé an préfent Réglement ,
dè prôcédéV

à toutes les opérations &. à tous les aftes prefcrits

pour parvenir à la nomination des Dépurés ,
tant

aux Affemblées particulières qu aux Etats géné-

raux ,
félon Tordre defdics bailliages féné-

chauffiées, tel qu’il fe trouve fixé par ledit état

,

fans que defdits aaes 8c opération ,
ni ^en général

d’aucune des difpofitions faites par Sa Majefle , à

l’occafion de la convocation des États généraux, ni

d’aucune des expreffions employées dans le prefent

Réglement ,
ou dans les fenrences & ordonnances

des"" Baillis 6c Sénéchaux principaux ,
qui auront

fiiit paffirr les Lettres de convocation aux Officiers^

des bailliages ou fénéx.hauirées fecondaires ,
il

puiffe être induit ni réfulter en aucun autre, cas

aucun changement ou novation dans 1 ordre accou-

tumé de fupériorilé ,
infériorité ou égalité defdits-

bailliages.
D 2,



Sa Majeflé voulant prévenir tout ce qui. poiirroit

arrêter ou retarder le cours des opérations prefcrites

'pour la convocation des états-généraux
, ordonne

^

que toutes les fentences
, ordonnances ôc déci-

fîons qui interviendront fur les citations ,Ies aflem-

blées, les éleélions
, & généralement fur toutes les

opérations -qui ,y feront relatives
, feront exécutées

par provifion
, nonobftant toutes appellations 6t

oppofitions en forme judiciaire
,
que S. iM. a interdi-

tes
,
fauf aux parties intéreflees à fe pourvoir par-

devers Elle
,

par voie de repréfentations & par
(impies mémoires.

_
Fait,Sc arrêté par le Roi , étant en fon Qon-

feil , tenu à Verfailles le vingt-quatre janvier mil

fept cent quatre-vingt neuf. Signé LOUIS
j
Et

plus bas , Laurent de Villedeüil.

'N
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ËTAT, par ordre alphabétique^ des Bailliages royaux
Ù des Sénéchaujfécsyoyaies des Pays d'Éleclions

,
qui

députeront 'dïreclerhent ou indireBernent aux États gé-
néraux; avec le nombre de lears députations

, chaque
députation compofée d'un Députédu Clergé, éun de La
iNobleffe & de deux du Tiers état.

^BAILLlAGpS .QUI, DÉPUTERONT
COMME EN 1614.

DIRECTEMENT. INDIRECTEMENT

S.ée d’Agénois, T
^^^ert . A . ,

S.ée d’Albret , 7 Nérac .

Çafielmoron i Caftel-Jaloux

V. ÇArgentan .

B.R® d’Alençon
, p Domfront

'Alençon SExnres
^Verneuil

B.Re d’Amiens ,• 7 „
Amims jH"™-

S.ée d’Angoumois , 7 ^
Angoulêmc ^Cognac

‘ .... ÇBeaugé
S.^e d’Anjou

, 2 Raufort

Angers Château-gontier .

^La Fleche . . . .

BAILLIAGES
qui ont acquis la

dépuration direc-

te depuis 1614.

J

l-
1

S.ée de Bazas

,

Baias .

S.«® de Beaujolois

,

Villefranche ....
B.s® de Beauvais, \ - . .

Beauvais

I I

2^
O*13

C." 0*
O a
<n

3

X

i

s

)

4

X

t

i

I

ï

U

i



^ \

COMME EN 1614.

r- ’

;
r-

r

brKBCÏÊMENT-
-rr-rrr

^ 'iN.D:ÎR-ECTEME'N.T

•:- .\N A,'/' ^>n.l A ^ A-’ ''

" Chaa-auroux
| ^

AO'AAi' il' ' i Concreirti'nlt^
. j

' ^ O "
,

->.*

:
' R 3» <H>B8CÏF'*-1 ! Dimrk'Roj

Bourges A
'

''

I

Mehun-lur-Eure . 1

^ —

T*-'

De rJ litre jiitrt ..

—
io-vi, 1

j

qui ont acquis ïa

j
députation direc-

îè aepnis 'idl 4 «A wi

; ' v"aK//7
‘

' , oAO

A \\\OAn\;.V.

B-S'c' de 'BloîSi, iRoîtioFantm- é . .

^oJs ^ ... ; J. . . • -O .p-.M,

' de Bordeaux', 7 , . .

JSordèaujf ' r
« *0 /i.nva. .i

'>

S'««-;de-Betdoa«-i^, -7
. . v rA"; .

^cnulh^ne J

''S®®c|e BoürbdnîiôiS ,'7
^ / ,* .*

Mûuiins ...... *5 , . oi'.x .

•T
;

• B.s*^de Caen, 7 *. ?'*'.* ’ À

XicK/M* ? -dnit^
' 1 ,......- ./ Vire ... .

*

Ville ke Calais & Pays T ....
> Ardes ...... ...

,
îtonÀ’iA''' '

• ^ *

. lO' -H.'.'b
'

.a

reconquis

,

rr<

• • • •

« • • « .* . -

^ C A»

'Calais' .* .* .* .’ • .'
•

, .

i ^Arques , a Dieppe

.

* •\MontiçiHieiV. . .

B.S'i de Caudebec , Jçany . .. ..
.

.'

Çaudïbcc . /Neufchâîei ....
* I _

Le Ü^'-Yr©' •! î
•

I \ ^ i
• I

Ch;V.ons.fur-Marne

B.^ de Chartres. 7 l. 7 , .

Cdarfes .' .* .*

.;

•* ;7 Thimerais-A ; ;-. A .

jS.sedèChâtcaiiTbiÉn.yV

CMiàaii- Thierry .

S.*^ 4c. ChâteUeraull , 7 , .- .. Ai- .-V', .

Chât\lkrault A
JB.se de Chaumont en 7

^
I
BMghÿ ;

' V • • • • • • * •' •

Chawfjiont J
âê Cliaürhdnt êrf

Vexin,^
_

Ji-Magny

*Chaitfnoht' \ .* .* .*

-.= »v

/>)

,
ns:

. • • v

.....

ItOMBUÊIdes
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* BAILLIAGES' Q\’Î DEPUTERONT
COMMfe Eh ,1614.
—

DîRECTî’îAÉNlt. INDIRECÏfeMENT

BAILLIAGES
qui t>rît acquis la

déP trratîon dree^

te depliîs l ô lS^

; :
- Ci-càni'rè'.^ i « .

S.ée de ClermoRt en 7
Auvergne,

€!err7io{2i-Ferrand . . \

B.s® dé C'ermoni etr^

Beéuyuiüs,

ClerrAont . S

ÿe Curnrninges , 7

ConMnges ^
•••••• •

- Ville &<.-GPé de

Coiidorn
, ^

Sc S.p de Galcogne
, (

Condom \ • • • t
••

• • » <

Saint-Lô » • • • •

Avraiiehes. , . * .

Careatan

B.s® de Goûtances
-,

Cerences

Coûtànces >
Mortain . ... . ,,

St-Sauveur-Laadeim .

Valognes
St Sauveur-le-Vicoiuté

Tincheoray

Je Crépy enValois

Crépf.
B.s® de Dourdan,. 7

^

Dourdan A
’ * ’ *

d’Étanipes,

htampes - S
'"BeauiTiontîeRogerA

Breteuii

Çonches , . , , ,

Gy

"i O
'W* -«1

f 3

Kiiitiili*

V

d’Évreux.

; jî:; î

.,î,fî:5.’
. 1

- Iv. . V.-il.

Évreux Nonancpurt . • •

^ I
Orbec-Bernay •

•
|

’

ï I
Orbec ..,...[

^Pacy^ ; : . .G-aj

rAurillac

-•eil-C*lîrà^s .

Murat

f
.

^pe-d^Saint:Flour, 2 . . . l vV'/r:
Saiai-Flour

67



DIRECTEMENT.

de Forez

,

Qica
fi.s® de Gien

,

S.é® de Loudunois

,

Jjoudun
S.ée de Lyon

,

S.ée du Maine ,

B.se* de Mantes & de
‘ -Meulan.

S.ée de la haute Marche,
^Gueret

B.s® de Meaux

,

B.se de Melun
,

B.se de Montfort-

l’Amaury

,

"Montfon\ . . .

DÉPUTERONT
:n 1614.

BAILLIAGES
qui ont acquis la

députation direc-

te depuis 1614.INDIRECTEMENT

De rautre pan .

> Bonrp- Arpentai- .

A ^ ^
.

l
s

1

7 Bayonne '

5 Satnt-Sever . . .

1

^
Saint-Irieix . . .

St-Jean-d’Angely

Langres ....

Libourne ....

7Brives

_^Uzerches
? .... .•••

i '

s

l
s

f Laval

1
Beaumont-le-Vicomte '

1 Frcl’nc-ls-Vicomte 1

V Sainte-Suzanne.

1 Mamers
^^Château^du-Loir .

•J

. • • i. .

•

S

^
Bellac ......

Z
s :

1

^
Moret

Château-Renard .'

C Dreux ......

L

* •

Mont-de-Marfan

s n 2
n. “» oa
O ^
3 M

67

1

t

I

I

Z

1

2

3

1

4

4

t

1

2

I

97
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BAILLIAGES QUI DÉPUTERONT
COMME EN 1614.— .-/V

directement. INDIRECTEMENT

Ci-contre

BAILLIAGES
qui ont acquis la

députation direc-

te depuis 1614.

de Nemours

,

'Nemours i

B.se de Nivernois &. >

Donziois ,

2fevers . .3

('Beaugenci ....

j

Bois-commun . .

d’Orléans.
J Neuville aux Loges .

Orléans. Vitry aux Loges. . f

Yenville
|

|^Yevres-le-Châtel
. J

Prévôté 8c Vicomté de P Choily-le-Roi .

Paris , \ Vincennes
non compris la Ville A Meudon .

Ze Châtelet de Paris ./ Verfailles . ....
B.ffe du Perche, 7 r „ ^

*1

Mortagne jBellefme

S.ée de Périgueux* 7 Bergerac . . . .^ .7
Périgueux j Sarlat <
Gouv.t dePéronne, t

Montdidier & Roye,^. . .

Téronne 3
JB.s® de Saint-Pierre-T

’

Je-MouRier
, C CulTet

St-Pierre-k-Moufiier
.

.

Civrai& S-Maixant"^
Fontenay-le-Comte

de Poitou
, • ^

Poitiers < fpî^tmonllon . . v,

Montreuil-fur-Mer.

k 4 ^ « 4 O

S.ée de Ponthieu, 7
•Abbeville ....... 3

'

B.se de Provins, n
5Prov//ic. - r

VouVant, féantàia

Châteigneraie .
• • - - • 1 • «

t

Moatereau . . . .
’

' '

'1

M.

E
123

"NOMBRE
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'BAILLIAGES QUI DÉPUTERONT
COMME EN 1614.

-

r-'
‘ DIRECtEMENTi IND-IRECTEMENT

S.és de QUercy

,

Cahofs

De l'autre part

T Montauban . .

AGourdon ....
<:Lauf£rîe . . . .

BAILLIAGES
qui ont acquis la

députation direc-

te depuis 1614.

’ / Figea c

(^Martel*

>'

• •••*«
J

Pays St Jugerie de Ri-'î

viere , Verdun ,
Ga|ire,,(

Baronnie de Léonnac T
& de Mareftaing. J

Ville Gouvernements
de la Rochelle. VRochefort-fur-mer

La RocheLU J
' r Gifors

,

, „ I
Ronfleur

j

B.Se de Rouen, j pom^Audemer' . . v. : w . .

Rouen ] Pont-de-rArche .

Reims .

Rhodes ScMilaud

iSaintes

(^Pont-i’Evêque

S.és de Rouergue. 1
^ilhfranche A

fTonnay- Charente
'

, , „ . 1
Oleron ...

de Samtonge
, ^ ^ _

* • * •
'

j
Taillebourg • •

•
|

^^Brouage ....
.J

" ‘
'

j
; Saumur

f Beaumont fur Oife

j
Chambly .

(^Pontoife : ... .J

de Sens, 9 Villeneuve- le -Roi 7

Sens . . .A fur-Yonne . , .5
- B.S« de Sezanne ,, , t Cltârillbn'-rdr-Tvînrhe;

Sét^ahne A

; de Soiflbns , 7
Soijfms ..A

*

B.se de Senlis ,

123

, 3

4
I

4

I
osuniur • • « •

ar '
»

1 )

%%%*•*»**

• ••••••• f f t f f • « .V J-

N

ttéputatioris.
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"BAILLIAGES QUI DÉPUTERONT
^

' COMME EN 1614.

>

DIRECTEMENT. INDIRECTEMENT

BAILLIAGES
qiii ont acquis la

députation direc-

te depuis 1614.

de Tours
, Langeais

Tours î T

Çi-contre

Châtilî&n fur Indre Ÿ
Chinon .....

>

& 2;
5 O
W O ^
O* 'ïd

S wr

145

j

Loches . ,

[^Montrichard . . .J

de Troyes ,
-7 Nogent-lur-Seine . ?

J'royes 3 Mery-fur-Seine . . 3
B.se de Vendômois

Vendôrte .......
J

La Fere

I

Marie

B.s® de Yermandois ,
( hauny

Tjü.on, .........J Coucy . . . / . . ,

I Guil'e \

... .J

r

r

(^Noyon

I

Villers cotterets.

çSte-Menehould. .'Y

B. se de Yitry
, j Fifmes Q

fitry N Saint- Dizier . . .

^Epernay . . .

5'

156

Les Boiliiages & SénéchaulTées compris dans le préfent

Etat
,

qui n’auroient pas la connoilLnce de tous les cas

royaux, fe conformeront ' néanmoins à ce qui eft prefcrit

par le Réglement de Sa Majefté ,
fans tirer à confequence

pour aucun autre cas.

A l’égard des Bailliages ou SénéchaulTées ,
ou autres

Sieges ayant la connoilTance de tous les cas royaux qui

auroient pu être omis dans le préfent Etat

,

Sa iVlajefté

entend qu’il Toit fuppléé à ceue omiffion ,
par le Bailli ou

Sénéchal le plus prochain de chacun defdits Bailliages ou

SénéchaulTées ,
Sa Majefté lui donnant à cet effet , tous

droit 6C commiffion qu'Elle interdit à tous autres Baillis

ou Sénéchaux ,
& fans préjudice en tout autre cas

,

de leurs

droits &. indépendance.
E 1



Ûsf\ \
A 1 egard des Pays d’état 8c des Provinces qüî ont paÜe

fous la domination du Roi depuis 1814, Sa Majefté fera-

connoîire Tes intentions fur la forme 8c le nombre de leurs

députations ,
par des Réglemens féparés.

Fait âc arrêté au Confeil d’Etat du Roi ,
Sa Majefté y

étant ,
ten’u à Veffâilles le vingoquatre janvier milfept cent

quatre vingt-neuf.

;

Signé Laurent dë Villedeuie.

»

i
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TA T, par ordre.̂ alphabétique
, contenant les

noms des Villes des Pays d'Éleclions qui doivent

envoyer plus de quatre Députés àüx AJfemblées ~dFs

Bailliages & SénéchauJJées ,
6' le nombre des Dé-

"putés 'que chacune 'y- 'enverra, —I

NOMS
1

NOMS H2 0
c;

HQ

c n>

DES VILLES. DES VILLES. 2' sa
• w! • M

A C ah or s 10

Abbeville 20 [CvSlsis» • • • • 8

Ambert 8
12

6

Cauffade ,. .. .. .. 6

Alençon
Aligre .

Chalonne ... ... . .

(lhâlons-fur;;-Mprne. . .

. 6
12

Amboife . . .
*. 6 Chartres ....... 10

Andelis . . . ... 6 Châteaudun . • • 6

Amiens Châteauroux 8

Angers
"

30 Chaumont en Bafligny . 6

Angoulême . . . . 10 Cherbourg . . . • • lO

Argenton
Aubuiîbn

6
6

Chinop. ... ...... . .

Clermonr en Auvergne .

0

Auch 8 Compiegne . . . . . 6

Aurillac . 8 Condrieu 6

B Coûtances 6
CulTet 6

Bayeux 6 D
Bayonne
Beaufort ...... Ï2

1

6 iDarnetal 6

Beaugenci , . . . .

Beauvais

6

12
1

âDieppe

.- E
16

Bergerac 8 .Elbeuf 6

Bernay. ...... 6 jErnée 6

Billom 6 Étampes . ..... 6

Blois 10 Évreux. . .
‘

. . . . 6

Bonnefrable . F i

.

Bordeaux . . . .

'

.
‘

. 90 Falaife. 10
Boulogne-fur-mer ^ . . 8 Fécamp ...... 6
Bourges 20 îFigeac . . . . . . . 1

Boürgueil 6 iFontainebleau .... 8
Brioude ...... 6 iFontenai-le-Comte . . . 6
Brives ....... G

c |Gannat 6
Caen. . . . . . .

*

30 i Granville 8





( 39 )
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uni , ! ^.Li P-^aa-"

NOMS 0 NOMS O §
O
d ri c « ^

DES VILLES, « cas
rts
Wï ^ l
* Pü

iDES VILLES. î; “ 03
S' :!33

* .03

Troy^s ^ f M Vierzon 8

b
1
Villefranche en Rouergue. 6

V Villefranche en Beaujolois. 6
j
Vitry-le-lrançois .... 6

Valognes 6

Vendôme 6
1

^
Verfailles P1 Yvetot . B

Les Villes non comprifes au préfent Etat , enverront à
î’Âflemblée du Bailliage ou de la Sénéchauffée dont elles

dépendent ,
le nombre des Députés fixés par l’article XXXI

du Réglement.

Fait 6c arrêté au Confeil d’Etat du Roi ,
Sa Majefié y

étant , tenu à Verfailles lé vingt-quatre janvier mil fept

cent quatre- vingt- nefif.

Laurent de Vill^deüil^
I




